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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Observation sanUaire. .. 
ARRETE No 456 abrogeant t'arrêté 110 '432 du 21 sep

tembre 1935. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER ,DE LA dGION n'HONNEUR) 

COMMiSSAiRE DE"LA .RtpUBLlQUE, 

:Yu le dé"cret du 23 mars 1921 déterminant It!S attributions 
et fes pouvoirs du Commjssaire de la République au Togo; 

Vu ie décre.t du 27 décembre 1928 por~ut règl~ment de 
poUce sanitaire aux colonies; 

Vu l'arrêté na 432 du 21 septembre 1935 mettant en obser~ 
vation ~nîtaire .Ies voyageurs "en provenance de la Nîgéria; 

, Sur la proposition du chef du servièe de santé, directeur 
de la santé au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, Aucun caS hou veau de fièvre 
jaune n'ayant été sigllalé de la Nigéria depuis le 

, 18 septembre 1935, l'arrêté nO 432 susvisé est abrogé 
à 'la date du 8 octobre 1935. ' 

'ART, 2: Le chef du service de santé, directeur de 
la santé, le directeur des voies de pénétration et du 
wharf, le chef du service des douanes èt le~ adminis
trateurs cles cercles de Lomé' et Anécho sont .chargés 
de l'exécution du présent arrêté, ' 

Porto-Novo, le' 9 octobre 1935, 

BOUROINE. 

RéduçtiOH d. lO'Yo' sur la re'tenu~ de logement 

ÀRRET E No 457 portant réductiOll de ~'HJoio sur la 
retellue de logement des IOllctiOlllwires logés dans 
les immeubles du Territoire. ' 

"iti, LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
- OffiCIER DE LA LÉmON 'O'HONNEl:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le dééret du 23 mars 1921 détifminânt les attributions 

Indemnité forfaitaire de déplacement 

ARRETE No 460 abrogeant l!i.ndeninité forfaitaire de 
déplacement allouée aux commandants de cercles, 
odioillts aux commandants de cercles et cllefs de 
subdivision. ' 

LE COMMISSAIRE m" LA RÉPUBLiQUE, 
OFFrCIE~ DE LA LÈGfON, D~HONNEUR. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo~ 

Vu l'arrêté du 13 octobre 1928 portant régJement SUr le 
régime des dél)lacements du personnel européen et assimilé au 
Togo, spécialement en son artîcle 25 modifié par' arrêté du 
10 décembre 1929 instituant une indemnîté forfaitaire de 
déplacement au bénéfice des ..,Sommandants de cercle] adjoints 
alt..x commandants de cercle et chefs de subdivision; 

Vu l'arrêté du 3 août 1934 modifiant le régime d Jallocatlon 
de l'indemnité f9ffai,taire de' déplacement instituée par ar:rêté 
susvisé du 20 décembre 1929; 

Vu l'avis de Fad1,tlÎnistrat~ur~supérieur du Togo~ 

ARRETE ': 

ARTICLE PgEMIER, - Sont abrogées à compter du 
1er novembre 1935, les dispositions de l'arrêté susvisé 
dU,20 décembre 1929 modifiant l'article 25 de l'arrêté 
du 13 octobre 1928 et instituant une indemnité for-

.. faitaire de' déplacement pour les commandants de cer
cie, adjoints aux commandants de cercle et chefs de 
subdivision, 

AgT. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, corn-
mUlliql!é ~ publié partout où besoin sera, ' 

Porto-Novo, le 11 octobre, 1935 . 
• BOUROINE. 

Ma\ntien provisoire du cercle d'Anécho 

'ARRETE No 461 prononçant le maintien provisoire 
du cercle d'Anécllo. ,:' 

et les pouvoirs dû éommiSS"aire d~ la I;(épubHque au Tbgoj .. 't . 

'LE OOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
OFflClER Df: LA LÉGION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le régime financier 
des colonies et les actes ·modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté' du 8 juillet 1932 réglementant l'attribu:ft~m des 
logem.ents 'et ·fixant le taux des retenues de logement et 
d'ameublement; 

Vu le· décret-loi du 8 aoüt lQ35 portant réduction de lOU/a 
sur les prix, des loyers; 

ARRETE: 

Vu le décr'et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
i, et les pouvoirs du Commîssaîre de la République 'au Togo; 

'1 C) Vu l'arrêté nO 395 du 4 septerttbre 1 Q35 portant réorganisa~ 
.: '1' tion des circonscriptions administrativ~ dû 'territoire du Togo; 

Vu l'arrêté. hO 39b du 4 septembre H~35 portant tonstîtu
tion du cercle du sud i 

Vu le télégrâ:mme~lettre du 7 octobre 1935 de l'admil1ÎsiraM 

teur supérieur _du Togo; , 

ARTlèLE -PREMIER. -' Le montant de la retenue de l' 
logement appliqué 'aux fonctionnaires et agellts civils, 
logés ·dans les imt;neubles admillistratifs du Ter.ritoire 

• est ré<juit de lO'Vo quelle que soit la catégorie de 
'l'immeuble et le taux de la retellue. 

ARRETE: 

ARTICuE PREMIBR. Le cercle d'Anécho tel qu'il 

La réduction ,sera opérée sur le montant total de la 
retenue supportée chaque mois par les ill~ssés., ~" 

ART, 2. - Le présent arrêté qui portera effet à 
compter du 1er septembre 19'35 sera enregistré, corn
mUlliqué et publié partout où besoin sera. 

PortO-:NbVO, le 9 octobre 1935. 

BOUROINE. 

était constitué>avallt la réorganisation des circons,crip
tions administratives effectuée par les arrêtés du 4 sep
tembre 1935 susvisés est provisoirement maintenu, 

, A~ 2. - Le présent arrêté qui a son effet à comp. 
ter d. 'lcr'odobre 1935 sera enregistré, commUlliqué 
et publié partout.où besoin sera, 

Porto-Novo, le 11 ~ctobre 1935. . " .. 
BOUROINE. 
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